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Résumé : Le théorème de Grothendieck-Riemann-Roch est un résultat classique
de géométrie algébrique mesurant le défaut de fonctorialité par image directe
du caractère de Chern pour les faisceaux algébriques cohérents. L’extension de
ce résultat au cas des variétés complexes abstraites soulève de nombreux problèmes.
Dans cet exposé on expliquera une approche initiée par Kashiwara du théorème
de GRR à valeurs dans la cohomologie de Hodge, basée sur l’homologie de Hoch-
schild analytique. Cette stratégie permet de simplifier considérablement la preuve
initiale de ce résultat, dûe à O’Brian, Toledo et Tong.
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